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PREAMBULE 
 

Cadre règlementaire 

 

Les articles L151-1 et L151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ Υ 
 

« [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ млм-1 à L. 

101-3. » 

« [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

1° Un rapport de présentation ; 

нϲ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Τ 

оϲ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

Ces documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ» 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ les OAP sont opposables 

ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ : 

« [ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. Ces travaux ou 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭles existent, avec les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ.» 

 

Les articles L151-6 et L151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ Υ 

ζ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ Ŝƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ développement durables, des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Σ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.[...]» 

«I. - [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴt : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

assurer le développement de la commune ; 

нϲ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 

de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, 

restructurer ou aménager ; 

рϲ tǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, 

ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǊŞǾǳ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мрм-

35 et L. 151-36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines 

et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴ 

espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les 

espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de 

transition. [...]» 
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[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 

ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

réalisation des équipements corrŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-6-нΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre en 

valeur les continuités écologiques. 

Objectifs et applications  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) dites sectorielles. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ existant à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante 

ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 

Les OAP exposent les principes généraux à respecter en matière de programmation 

Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Les principes ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

ont un caractère normatif au regard du droit des sols, de la constructibilité et de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ h!t ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ǎŀƴǎ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊΦ 

Aussi tel ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

principes énoncés. 

Un ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŞǇƻǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!tΣ 

ǇƻǳǊǊŀ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 
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PRINCIPES GENERAUX  
 

Insertion dans le tissu urbain existant 

Pour chaque secteur à urbaniser, il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 

caractéristiques physiques, environnementales et urbaines de la zone 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Densité urbaine, mixité et économie du sol 

Les opérations nouvelles en extension et en densification à dominante habitat au 

sein deǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭ ŦƛȄŞ 

au sein du PADD.  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ h!t ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbainΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 

ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

La densification des espaces bâtis ne devra pas se faire en contradiction avec le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǘŜmpérés favorables à la lutte contre la 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƳƛȄǘŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

ōǳǊŜŀǳȄΣ ŜǘŎΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Il sera prévu une part de logements locatifs sociaux correspondant au minimum à 

l'objectif du PLH sur les communes concernées par ce document. Cette part est 

applicable de manière égale sur chaque zone d'extension prévoyant au moins 10 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, sauf à ce qu'un document municipal ou 

intercommunal présenté au conseil municipal/communautaire prévoit une 

répartition à une échelle plus fine. 

Espaces publics 

En fonction des secteurs, des espaces publics pourront être aménagés. 

La végétation existante devra être conservée et préservée pour proposer des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ όǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 

...) et pour ne pas accentuer les enjeux de surchauffe estivale. 

La mutualisation des aires de stationnement est à privilégier. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

doit être pensée en amont des projets.  

Implantation des constructions et efficacité énergétique 

Les constructions seront conçues, par leur implantation, volumétrie, matériaux, 

etc. de façon à permettre une utilisation optimale de la lumière naturelle et de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

majoritaire des constructions vers le sud est à privilégier et les ombres portées 

générées par les bâtiments environnants et les éléments végétaux sont à conserver 

afin de favoriser les apports solaires directs. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ   

Les implantations en mƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ 

thermique des bâtiments voisins. 
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Raccordement sur le maillage existant 

La trame viaire projetée représente les principes de voies structurantes et 

secondaires permettant la desserte des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ 

trame viaire est systématiquement reliée au réseau de voirie existant en périphérie 

du site considéré. Elle prend en compte les caractéristiques et les fonctions de ces 

voies préexistantes pour limiter les incohérences ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀŎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŝǎ 

lors que ces principes (accès, etc.) sont respectés. 

 

Cheminements doux 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ǝƭƻōŀƭ ǇŜƴǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale, permettant à la fois les circulations transversales au sein des secteurs 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Trame hydraulique 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊύ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ ǎŀǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ 

ce document. Les futurs aménagements hydrauliques éventuellement rendus 

nécessairŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ōŀǎǎƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ 

semi-perméables à perméables, notamment pour les aires de stationnement. 

 

 

 

Trame végétale 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

boisements qui seront à conserver dans les secteurs où une protection particulière 

aura été définie. Le territoire présente un réseau bocager important.  

Les haies et les talus existants ont vocation à être protégés. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

plurispécifiques et recourir à des essences locales. Pour les secteurs à vocation 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

exposés au soleil (privilégier les espèces à feuilles caduques pour augmenter la 

luminosité en hiver). 

ü Pour toutes les orientations concernant la trame végétale, se reporter 

aux dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ 
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LISTE DES OAP SECTORIELLES  
 

Commune Secteur Vocation Surface m² 
Densité moyenne 
(logements/ha) 

Logements minimum 
à produire 

Phasage estimatif 
Type de  

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Benoistville Clos Tubors Habitat 5674 16 9 Avant 2031 Densification 

Benoistville Le Vahaut Habitat 3663 16 6 Après 2031 Extension 

Bricquebosq Hameau Bernard Habitat 1471 16 2 Après 2031 Extension 

Bricquebosq RD122 Habitat 12059 16 19 Avant 2031 Extension 

Flamanville Hameau Es Louis Habitat 3603 18 7 Avant 2031 Extension 

Flamanville Hameau Houel Habitat 2977 18 5 Avant 2031 Densification 

Flamanville Hameau Pesey Habitat 6877 18 12 Avant 2031 Densification 

Flamanville La Coquaise Habitat 18141 18 33 Avant 2031 Extension 

Flamanville La Robinerie Habitat 24608 18 44 Avant 2031 Extension 

Grosville Rue de l'Écurie Habitat 14584 16 23 Avant 2031 Extension 

Grosville Rue du Calvaire Mixte 12504 16 8 Avant 2031 Extension 

Le Rozel Le Verger Habitat 9661 15 15 Avant 2031 Extension 

Le Rozel RD117 Habitat 699 15 1 Avant 2031 Extension 

Les Pieux La Carpenterie Habitat 24547 23 54 Avant 2031 Mixte 

Les Pieux Les Costils Economie 168033 /  /  Avant 2031 Mixte 

Pierreville Chemin de Val Moitié Habitat 6769 16 11 Avant 2031 Densification 

Pierreville Route du du Hameau Clapet Habitat 2817 16 5 Après 2031 Extension 

Pierreville Val Moitié Habitat 8781 16 14 Avant 2031 Extension 

Saint-Christophe-du-Foc La Falaise Habitat 6394 15 9 Avant 2031 Extension 

Saint-Germain-le-Gaillard Chemin du Poteau Bleu Habitat 9480 16 15 Avant 2031 Extension 

Saint-Germain-le-Gaillard Entrée de bourg Habitat 8488 16 14 Avant 2031 Extension 

Siouville-Hague Clairefontaine Habitat 15449 16 25 Avant 2031 Densification 

Siouville-Hague Le Clos Guérard Habitat 15852 16 25 Avant 2031 Extension 

Siouville-Hague Mont au Loup Habitat 16185 16 26 Après 2031 Extension 

Sotteville Route du Colombier Habitat 11080 15 17 Avant 2031 Extension 

Surtainville Mont d'Odin Habitat 24843 16 40 Avant 2031 Extension 
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LEGENDE GENERALE DES OAP 
SECTORIELLES  
 

Structuration de la trame bâtie  

 

Espace à vocation de logements individuels / individuels 

accolés  

 

Localisation préférentielle des logements intermédiaires  ou 

collectifs 

 
Espace à vocation principale économique  

  

Programmation et phasage 

 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

  

Organistation des déplacements 

 
Principe de desserte routière, intégrant une liaison piétonne 

sécurisée. Localisation indicative 

 
Carrefour sécurisé 

 Principe de liaison piétonne 

 
Espace à vocation de stationnement 

 

 

Insertion paysagère et espaces publics 

 
 

 
 
 
 

 

Trame bocagère existante qualitative à maintenir, issue de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

technique, les haies supprimées devront être reconstituées 

suivant les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ht ǘǊŀƳŜ 

verte et bleue 

ü {Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

 

Haie bƻŎŀƎŝǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ Ł ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎƛ ǎƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǊŜƴŘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

plus onéreux  

 

 
Principe de transition paysagère avec les espaces ouverts   

ü {Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

 
Espace vert ou espace public à créer 

 
Zone humide à préserver 

 

Emplacement identifié comme pertinent pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 

 
Perspective à préserver et valoriser  

 
Patrimoine à préserver et valoriser  

 

Principe de front urbain / de rue à valoriser et structurer par 

un bâti en alignement ou en léger recul avec traitement 

paysager et traitement des mobilités douces  

 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ t[¦ƛύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мм-8 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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COMMUNE DE BENOISTVILLE : « 
CLOS TUBORS » 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ Clos Calais » se situe en densification au 
nord du bourg. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Le site est à proximité immédiate du centre-
bourg. 

Composition urbaine 
avoisinante : 

Le secteur se situe dans le prolongement du 
lotissement du Clos Calais réalisé récemment, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΦ 

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

Le site se compose ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ 
boisé avec une haie le long de la route 
départementale. Également, une pente orientée 
du nord au sud est présente. 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : 
AB117, ZB89. 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

Clos Calais. 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ 

prévoir des prescriptions architecturales et paysagères qualitatives. 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀȄŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ трƳ 

Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

 

Localisation et photographie du site 

 
 

 
Accès au site depuis le lotissement du clos Calais  
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩaménagement du site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,56 ha 

Densité minimum de 
logements/ha 

16 logements / ha 

Nombre de logement à 
créer minimum 

9 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle 

» ou « Maison individuelle accolée / en bande. 

 

o Organisation des déplacements : 

o tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΦ  

 

o Insertion paysagère : 

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique 

avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les 

plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

  

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o Phasage / échéancier : avant 2031  
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COMMUNE DE BENOISTVILLE : « 
LE VAHAUT » 
 

Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ Le Vahaut » se situe en extension au 
nord du bourg. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Le site est à proximité immédiate du centre-
bourgΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Composition urbaine 
avoisinante : 

Le secteur se situe dans le prolongement du 
lotissement Rés Bouillon qui est un tissu 
pavillonnaire peu dense. La route 
départementale 5 срл ƭƻƴƎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ   
 

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

Le site se compose ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ 
boisé avec une haie sur la frange est le long de la 
route départementale. Le site est en légère pente 
orientée du nord au sud.  
 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : 
AB15, AB16, ZC55, ZC209, ZC210, ZC211. 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ dans le prolongement du lotissement du 

Rés Bouillon.  

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ 

prévoir des prescriptions architecturales et paysagères qualitatives. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ devra permettre de conserver certains arbres situés sur la 

partie boisée du site. 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ .ŜƴƻƞǎǘǾƛƭƭŜΣ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vues depuis le Ré Bouillon  
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,36 ha 

Densité minimum de 
logements/ha 

16 logements / ha 

Nombre de logement à 
créer minimum 

6 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle » 

ou « Maison individuelle accolée / en bande », dans le prolongement du 

lotissement de la rue du Rés Bouillon. 

o Autoriser la construction en limite de propriété. 

o {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5срлΦ  

 

o Organisation des déplacements : 

o Créer un accès routier depuis la rue du Rés Bouillon. 

o Prolonger le trottoir existant rue du Rés Bouillon. 

o Privilégier une connexion piétonne avec la RD650. 

 

o Insertion paysagère : 

o Maintenir la trame bocagère existante et/ou prévoir des haies en frontière 

physique avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur 

les plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).  

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue. 

 

 

 

  

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o Phasage / échéancier : après 2031  
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COMMUNE DE BRICQUEBOSCQ : « 
HAMEAU BERNARD » 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ Hameau Bernard » se situe en extension 
au nord du bourg. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ du site. 

Composition urbaine 
avoisinante : 

Le secteur est bordé par un tissu hétérogène, peu 
dense, constitué de maisons anciennesΣ ŘΩǳƴŜ 
activité artisanale de menuiserie et de bâtiments 
agricoles.  

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǾŜǊƎŜr.  

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : 
ZH11, ZH110. 

 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ǎǳǊ 

la parcelle. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ exploitation 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎŀƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύ, Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ, et les potentielles 

nuisances liées.  

¶ Le site est soumis à un risque de remontée de la nappe phréatique 

(données DREAL).  

 

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vue sur le verger Vue depuis la rue du H Bernard 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 
0,37 ha 

Dont 0,14 ha constructible 

Densité brute minimum de logements/ha 16 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 2 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle 

» ou « Maison individuelle accolée / en bande ». 

 

o Organisation des déplacements : 

o Aménager des accès individuels sur la rue du Hameau Bernard. 

 

o Insertion paysagère : 

o Conserver la partie arrière (hachurage vert) inconstructible, qui pourrait être 

valorisé comme espace vert.  

o Préserver dans la mesure du possible des arbres fruitiers présents sur le site. 

Les arbres arrachés pour permettre les constructions pourront être 

ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

  

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ. 

o Phasage / échéancier : après 2031 
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COMMUNE DE BRICQUEBOSQ : « 
RD 222 » 
 

Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ RD 222 » se situe en extension au nord 
du bourg. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ du site. 

Composition urbaine 
avoisinante : 

Le ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǘissu pavillonnaire peu 
dense au nord et du hameau de la Voisinerie à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉarcelle cultivéeΣ ŘΩǳƴ 
talus avec ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
pente est/ouest. 

Références cadastrales La parcelle concernée est la suivante : ZH226. 

 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ-est du bourg de Bricquebosq, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭŜ 

long de la RD222.  

¶ La frange sud du site constituera une nouvelle frange urbaine du bourg.  

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vue sur la RD Vue sur la parcelle depuis la RD 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 1,20 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 16 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 19 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle 

» ou « Maison individuelle accolée / en bande ». 

 

o Organisation des déplacements : 

o Aménager un accès unique sécurisé depuis la RD222.  

o /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘΦ  

o Conserver et valoriser la liaison piétonne existante au nord du site. Connecter 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭƭŜ-ci.  

 

o Insertion paysagère : 

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique 

avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les 

plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

  

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ. 

o Phasage / échéancier : avant 2031   
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COMMUNE DE FLAMANVILLE : « 
HAMEAU ES LOUIS » 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t Řǳ ζ Hameau Es Louis » se situe en extension au 
nord du bourg, en périphérie du hameau du même 
ƴƻƳΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ 
« Robinerie ».  

Relation par rapport aux 
équipements, commerces, 
services de la commune : 

Le site est à environ 500m au nord du centre-bourg et 
ŘŜ ǎƻƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ  

Composition urbaine 
avoisinante : 

Le secteur est principalement bordé dΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
traditionnel correspondant au hameau. Une 
habitation pavillonnaire isolée est localisée au nord du 
site.  

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ 
prairie, ceinturée de haies. Le relief y est peu marqué 
mais le site est situé en contre-Ƙŀǳǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ł ƭΩŜǎǘΣ 
au-dessus de la route.  

Références cadastrales Les parcelles concernées sont les suivantes : ZC28.  

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ le maillage bocager qualitatif. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ wƻōƛƴŜǊƛŜΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ  

¶ Le site est soumis à un risque de remontée de la nappe phréatique (données 

DREAL).  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ζ ǊŞŦƭŜȄŜ η ŘŜ нƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΦ  

 

Localisation et photographie du site 

 

  
Vue sur la parcelle Vue ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ 9ǎ [ƻǳƛǎ 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,36 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 18 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 7 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie par une mixité de formes :  

Á Maisons individuelles / individuelles accolées 

 

o Organisation des déplacements :  

o Créer un accès principal unique depuis la rue du Clos au Cocq. 

 

o Insertion paysagère : 

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique 

avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les 

plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions et ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

 

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o Phasage / échéancier : avant 2031 
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COMMUNE DE FLAMANVILLE : « 
HAMEAU HOUEL NORD » 
 

Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ Hameau Houel Nord » se situe en 
densification sur des fonds de jardins au Hameau 
Houel. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł 
proximité. 

Composition urbaine 
avoisinante : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǘissu mixte composé 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
pavillonnaires diffuses. 

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

Le site se compose de fonds de jardins des 
habitations situées rue HouelΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 
accès depuis la route du Havre Jouan au nord du 
secteur. 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : 
ZK110, ZK111, ZK114, ZK115, ZK118, ZK119, 
ZK127, ZK216 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ Le site devra maintenir un accès aux jardins des maisons situées rue Houel. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛnsertion qualitative ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

dans le tissu urbain traditionnel du hameau. 

 

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vue depuis la route du Havre Jouan Vue sur une des entrée de jardin 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,29 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 18 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 5 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle 

» ou « Maison individuelle accolée / en bande ». 

o Structurer les constructions en front de rue le long de la route du Havre Jouan.  

 

o Organisation des déplacements : 

o Créer un accès mutualisé en sens unique ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

desservir les nouvelles habitations au nord et les jardins des habitations 

existantes au sud. Lƭ ǊŜƭƛŜǊŀ ƭŀ w5п Ł ƭΩŜǎǘ Ł ƭŀ w5рмт Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

 

o Insertion paysagère : 

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

 

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o Phasage / échéancier : avant 2031  
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COMMUNE DE FLAMANVILLE : 
« HAMEAU PESEY » 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ Hameau Houel Pesey » se situe en 
densification sur une dent creuse et des fonds de 
jardins sur le Hameau Pesey. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł 
proximité du site. 

Composition urbaine 
avoisinante : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǘissu mixte composé 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
pavillonnaires diffuses. 

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

Le site se compose de fonds de jardins des 
habitations situées rue du Dehus Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
parcelle en prairie au sud. 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : 
ZI193, ZI201, ZI247, ZI259, ZI261. 

 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ƴaintien du sentier piéton. 

 

 

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vue depuis la route du Havre Jouan Vue sur la parcelle sud 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,68 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 18 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 12 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle 

» ou « Maison individuelle accolée / en bande ». 

o Structurer les constructions en front de rue le long du Vieux Chemin.  

 

o Organisation des déplacements : 

o Créer un accès sécurisé depuis le Vieux CheminΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 

la rue du Dehus.   

o Maintenir le sentier piéton existant entre la RD4 et le Vieux Chemin.  

 

o Insertion paysagère : 

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

 

o Phasage 

o [ŀ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

o Phasage / échéancier : avant 2031 
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COMMUNE DE FLAMANVILLE : « 
LA COQUAISE » 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ La Coquaise » se situe à la fois en 
densification et en extension au nord-ouest du 
centre-bourg. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Le site est à proximité immédiate du centre-
bourg où sont présents des équipements (école, 
ƳŀƛǊƛŜΣ Ƴǳƭǘƛ ŀŎŎǳŜƛƭΣ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣ 9It!5Χύ 
et commerces.  

Composition urbaine 
avoisinante : 

Le secteur est bordé par un tissu mixte composé 
de maisons anciennes, de pavillons plus récents 
Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōlics.  

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

Le site est constitué de fonds de jardins au sud et 
de prairies de tailles variables et  fermées par des 
haies au nord 
Le relief est peu marqué. 
Les lignes très haute tension sont localisées au 
nord du site et marquent fortement le paysage. 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : ZC7, 
ZC102, ZC406, ZC407, ZC408. 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ 

qualitatif. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞΣ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte la gestion des accès et de la circulation (accès mutualisé avec le 

ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ 

tension situées à proximité. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ζ ǊŞŦƭŜȄŜ η ŘŜ нƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

nucléaire.  

 

Localisation et photographie du site 

 
 



Pièce n°4.3 : OAP Sectorielles        Territoire des Pieux  
 

 

24 

   
Vue sur le ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ  Ł 

ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
Vue de la rue de la Coquaise Vue depuis la Froide Rue   

   
Vue sur la parcelle nord 

 
±ǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ aǳƭǘƛ 

accueil rue de la Coquaise 
Vue sur la parcelle centrale 

  

 

Les lignes très haute tension qui marquent le paysage Vue sur la parcelle sud  
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 
2,52 ha 

Phase 1 : 1,42 ha à vocation habitat 
Phase 2 : 0,39 ha à vocation habitat 

Densité brute minimum de logements/ha 18 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 
33 logements 

Phase 1 : 26 logements 
Phase : 7 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type :  

Á « Maison individuelle » ou « Maison individuelle accolée / en bande 

» 

Á Petits collectifs ou logements intermédiaires sur les secteurs nord et 

sud 

 

o Organisation des déplacements : 

o Créer un accès principal à la phase 1 ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5пΣ Ǿƛŀ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

Le parking devra être reconfiguré afin de sécuriser au mieux les déplacements 

Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

o Réaliser des accès secondaires, possiblement en sens unique, sur la Froide 

wǳŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ pour la phase 1, et éventuellement sur la rue de la Coquaise au 

sud via la parcelle ZC77 pour la phase 2. 

o Réaliser la desserte de la phase 1 sous forme de boucle.  

o Aménager une connexion piétonne ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ avec le site 

du multi-accueil au sud.  

 

 

 

 

 

 

o Insertion paysagère : 

o Prendre en compte la présence des lignes à très haute tension dans la 

localisation des ouvertures des logements. 

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique 

avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les 

plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

 

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ de deux opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ temporalisées :  

o Phasage / échéancier :  

Á Secteur nord (phase 1) : avant 2031 

Á Secteur sud (phase 2): avant 2031 
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COMMUNE DE FLAMANVILLE : « 
LA ROBINERIE » 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ La Robinerie » se situe en extension au 
nord du bourg en deux secteurs. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Le site est à environ 500m au nord du centre-
bourg et dŜ ǎƻƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
commerces.  

Composition urbaine 
avoisinante : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩƻuest et au sud par un 
ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛŦŦǳǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘΣ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5пΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ 
dense.  

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

Le secteur est constitué de deux ensembles 
parcellaires séparés. Ce sont des parcelles 
cultivées et des prairies, partiellement fermées 
par des haies. 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : les 
ZC39 et ZC40 sur secteur nord, et les ZC26 et 
ZC295 sur le secteur sud.  

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ 

qualitatif. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

positionné sur la RD4.  

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴtrée nord du bourg de Flamanville, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ζ ǊŞŦƭŜȄŜ η ŘŜ нƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

nucléaire.  

 

Localisation et photographie du site 

 

Le secteur isolé situé au sud-ƻǳŜǎǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩh!t IŀƳŜŀǳ 9ǎ [ƻǳƛǎΦ 
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Vue sur la phase 1depuis le Chemin de la Botterie Vue de la rue du Clos au Cocq 

  
Vue depuis la rue du Vieux Stade et le carrefour à 

aménager pour desservir la phase 1 
 

Vue sur la parcelle sud de la phase 3 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 
2,45 ha 

Secteur nord : 0,9 ha 
Secteur sud : 1,55 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 18 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 
44 logements 

Secteur nord : 16 logements 
Secteur sud : 28 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie par une mixité de formes :  

Á Maisons individuelles / individuelles accolées 

Á Logements intermédiaires et/ou collectifs 

o Interdire les sous-sols en raison de la proximité de la nappe phréatique sur les 

secteurs concernés (reportés dans les annexes du PLUi).  

o Structurer les constructions en front de rue le long de la route de Dielette et 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

 

o Organisation des déplacements :  

o Créer les accès principaux depuis la RD4, notamment au carrefour de la route 

du Vieux Stade. 

o Créer des accès secondaires par la rue du Clos au Cocq.  

o Aménager une continuité piétonne sécurisée le long de la route de Dielette, 

en front de rue.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Insertion paysagère : 

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique 

avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les 

plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ  

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

 

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ de deux opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ temporalisées. Le démarrage des travaux du 

ǎŜŎƻƴŘ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 

secteur.  

o Phasage / échéancier :  

Á Secteur nord : avant 2031 

Á Secteur sud : avant 2031 
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COMMUNE DE GROSVILLE : « RUE 
59 [Ω;/¦wL9 η 
Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ wǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎǳǊƛŜ » se situe en extension à 
ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ.  

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Le secteur est situé à environ 400m du centre-
ōƻǳǊƎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όƳŀƛǊƛŜΧύ Ŝǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ŀǳ 
ƴƻǊŘ όŞŎƻƭŜΣ a!aΧύΦ 

Composition urbaine 
avoisinante : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǘissu pavillonnaire peu 
dense sur la frange ouest. 

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴƻǊŘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉarcelle cultivée, 
fermée par des haies. 
Le site au sud comprend un verger, fermé par des 
haies.   

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : ZI5, 
ZI6. 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ 

prévoir des prescriptions architecturales et paysagères qualitatives. 

¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳΦ  

 

 

 

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vue depuis la ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ŎǳǊƛŜ Vue sur la parcelle nord 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 
1,45 ha 

Phase 1 : 0,89 ha 
Phase 2 : 0,55 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 16 logements / ha 

Nombre de logement à créer minimum 23 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle 

» ou « Maison individuelle accolée / en bande ». 

o tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

o Organisation des déplacements : 

o /ǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŎǳǊƛŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ м ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ 

ǇƘŀǎŜ н ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ .ƛƧǳŘŜΦ [ŀ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŞŎƭŀƛǊŞΦ  

o /ǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ  

o Créer une continuité piétonne le long de la ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ŎǳǊƛŜΦ  

 

o Insertion paysagère : 

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique 

avec la zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les 

plans) devront être reconstituées suivant les dispositions et orientations de 

ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue. 

 

 

 

 

 

o Phasage 

o [ŀ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (phase 1 puis phase 2). 

o Phasage / échéancier : avant 2031 
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COMMUNE DE GROSVILLE : « RUE 
DU CALVAIRE » 
 

Description du site  

 

Situation du site dans la 
commune : 

[Ωh!t ζ Rue du Calvaire » se situe en extension à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ centre-bourg sur deux ensembles 
parcellaires. 

Relation par rapport aux 
équipements, 
commerces, services de 
la commune : 

Le site est à proximité de la mairie. 

Composition urbaine 
avoisinante : 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǘissu pavillonnaire peu 
dense. 

Descriptif du site et 
organisation paysagère : 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉarcelle cultivée, 
fermée par des haies. 

Références cadastrales 
Les parcelles concernées sont les suivantes : La 
!.фп Ŝǘ ƭŀ ½[пс Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ !.фр Ŝǘ ƭŀ ½[пр Ł 
ƭΩŜǎǘΦ  

 

 

Enjeux spécifiques et objectifs 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ 

prévoir des prescriptions architecturales et paysagères qualitatives. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ permettre le dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et ŘΩéquipements publics dans le centre-bourg. 

 

 

Localisation et photographie du site 

 
 

  
Vue depuis la rue du Calvaireen direction 

du bourg 
Vue sur la parcelle est 
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Grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ site  

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 
1,25 ha 

Secteur ouest : 0,52 ha 
Secteur est : 0,72 ha 

Densité brute minimum de logements/ha 16 logements / ha (secteur ouest) 

Nombre de logement à créer minimum 8 logements 

 

o Structuration de la trame bâtie et programmation : 

o Structurer la trame bâtie avec des constructions de type « Maison individuelle » ou « 

Maison individuelle accolée / en bande ». 

o Planifier une programmation mixte ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

est. 

o Structurer les constructions en front de rue le long de la rue du Calvaire pour valoriser 

Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg.  

 

o Organisation des déplacements : 

o Créer un ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ŀƭǾŀƛǊŜΦ La voirie interne 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŞŎƭŀƛǊŞΦ  

o wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ǊǳǊŀƭ ǎƛǘǳŞ 

au nord du site. Et prévoir uƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞration mixte du secteur est.  

 

o Insertion paysagère : 

o Traiter par un aménagement qualitatif les espaces non construits sur le secteur à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  

o [Ŝ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

cimetière.  

o Maintenir la trame bocagère et/ou prévoir des haies en frontière physique avec la 

zone agricole et naturelle. Les haies supprimées (identifiées sur les plans) devront 

être reconstituées suivant les dispositions Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue.  

o Préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager 

adapté (notamment par des essences locales).   

o Prendre en compte les dispositions Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue. 

o Phasage 

o La zone sera ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn, sous la forme de deux opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o Phasage / échéancier : avant 2031 

 

 
  








































































